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Toute activité maritime est interdite dans un rayon 
de 0,5 milles nautiques autour du point GPS 
46° 52’ 21.085’’ N et 2° 30’ 15.820’’ W (en WGS 84).

PÉRIMÈTRE DE CONSTRUCTION DU PARC

 TRAVAUX EN MER 
 DE NOVEMBRE 2023 À FÉVRIER 2024 

Un navire assurera une mission de surveillance et veillera au respect  
des périmètres sécurisés.

Au besoin, il communiquera par radio VHF sur le canal 16 puis en dégagement 
sur un autre canal (72, 77,…).

Contactez‑nous et restez informés de l’ensemble 
des règles de navigation sur notre site :

iles‑yeu‑noirmoutier.eoliennes‑mer.fr

Zone réglementée 
par arrêtés préfectoraux 

consultables en ligne.
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https://iles-yeu-noirmoutier.eoliennes-mer.fr/?gclid=CjwKCAiA0syqBhBxEiwAeNx9N1KFumXKqlqkbXk3rTJhZOc9X6RC-Q_ysjG1MvEUpt5w2sKiSFt2LRoC57EQAvD_BwE

